SOUS TOUTES RESERVES

Comparaison du texte du règlement de dérogations mineures proposé avec le texte du règlement Roxboro 93-0557 et le règlement Pierrefonds 1047 Chapitre XII

L’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro veut harmoniser en une seule version, les règlements de dérogations mineures existants de Pierrefonds et de Roxboro. 

Le projet de règlement de dérogations mineures proposé est : 

http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/url/ITEM/7F313BC329FE20B0E0430A93013220B0
Si le lien dessus ne fonctionne pas, vous pouvez récupérer le projet de règlement relatif aux dérogations mineures via le site web de l’arrondissement a : 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=2301,2896008&_dad=portal&_schema=PORTAL
L`arrondissement et les consultants ne donnent pas l`information aux résidents sur les différences qui pourraient exister entre le nouveau règlement proposé et les règlements relatif aux dérogations mineurs existants.

Il est donc laissé aux résidents de trouver comment le nouveau règlement diffère des règlements existants. 

Le tableau ci-dessous tente de comparer le texte du nouveau projet de règlement relatif aux dérogations mineures  avec le texte « équivalents » si possible, provenant du règlement relatif aux dérogations mineures de Roxboro (93-0555)  et le texte équivalent du chapitre XII du règlement relatif aux dérogations mineures de Pierrefonds (1047 Chapitre XII)

Dans ce tableau ci-dessous : 

Du texte qui apparait dans les colonnes Roxboro et Pierrefonds qui n`a pas de texte équivalent dans la colonne du nouveau règlement, serait un indice que le nouveau règlement a possiblement laissé tombe les items présentement couverts par les règlements existants

De même, du texte qui apparait dans la colonne du nouveau règlement qui n`a pas de texte  a cote situe dans la colonne de Roxboro et/ou Pierrefonds, suggère que le nouveau règlement a de l`information additionnelle ou différente que les règlements présentement existants. 

Notez que ceci est une comparaison très préliminaire seulement. Il serait mieux si les résidents et le conseil pouvaient, avant d`adopter ces changements, comparer correctement le texte au complet entre le nouveau règlement proposé et les règlements existants équivalents. 

La comparaison finale entre les règlements proposés et les règlements existants ne peut être complétée que si les documents originaux sont fournis par l’arrondissement et les consultants. 

Un exercice similaire devrait aussi être fait pour tous les projets de règlements proposés à la page web de l`arrondissement Pierrefonds-Roxboro dans le cadre de l`harmonisation des projets de règlements d’urbanisme et de zonage.

NB : L’arrondissement et les consultants n’ont pas fournis les copies originales des règlements présentement existants pour Pierrefonds et Roxboro. 
Les textes utilisés pour Roxboro et Pierrefonds ci-dessous proviennent du site web : 

http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=3619,4034063&_dad=portal&_schema=PORTAL
	Règlement relatif aux derogations mineures
	Roxboro 93-0557
	Pierrefonds 1047 CHAPITRE XII 

	CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, INTERPRÉTATIVES ET ADMINISTRATIVES 

SECTION 1 : 
DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. TITRE DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement s’intitule « Règlement relatif aux dérogations mineures». 

2.TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le présent règlement s’applique à tout le territoire soumis à la juridiction de l'Arrondissement Pierrefonds-Roxboro à l’exception de toute partie du territoire où l’occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique. 

3.VALIDITÉ 

Le conseil adopte le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, section par section, article par article, paragraphe par paragraphe, alinéa par alinéa, sous-paragraphe par sous-paragraphe et sous-alinéa par sous-alinéa. 
Si un chapitre, une section, un article, un paragraphe, un alinéa, un sous-paragraphe ou un sous-alinéa du présent règlement est déclaré nul par une instance habilitée, le reste du règlement continue à s’appliquer en autant que faire se peut. 

4.DOMAINE D’APPLICATION 

Le présent règlement régit le mode de présentation et la procédure d’analyse d’une demande de dérogation mineure et les objets des règlements de zonage et de lotissement en vigueur qui peuvent faire l’objet d’une demande de dérogation mineure. 
Il encadre également les motifs d’admissibilité et de décision à l’égard d’une telle demande. 

5.REMPLACEMENT 

Le règlement remplace, à toutes fins que de droit, les règlements suivants et tous leurs amendements : 

1° Le règlement numéro 93-557, intitulé Règlement de dérogations mineures, adopté par l’ancienne Ville de Roxboro; 

2° Les dispositions prévues au chapitre XII relativement aux dérogations mineures contenues dans le règlement de zonage numéro 1047 adopté par l’ancienne Ville de Pierrefonds. 

SECTION 2 : 
DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

6.RENVOIS 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le présent règlement sont ouverts, c’est-à-dire qu’ils s’étendent à toute modification que pourrait subir un autre règlement faisant l’objet du renvoi postérieurement à l’entrée en vigueur du présent règlement. 

7.MODE DE DIVISION DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement est d’abord divisé en chapitres numérotés en chiffres arabes. 
Au besoin, chaque chapitre est divisé en sections numérotées en chiffres arabes. 

Les articles sont numérotés, de façon consécutive, en chiffres arabes. 
Chaque article est ensuite divisé en alinéas. 
Un alinéa n’est précédé d’aucun chiffre, lettre ni marque particulière. 
Un alinéa peut être divisé en paragraphes. 
Un paragraphe est numéroté en chiffres arabes. 
Un paragraphe peut être divisé en sous-paragraphes. 
Un sous-paragraphe est précédé d’une lettre minuscule. 
Un sous-paragraphe peut être divisé en sous-alinéas. 
Un sous-alinéa est précédé d’un tiret. 

L’exemple suivant illustre le mode de division général du présent règlement : 

CHAPITRE 1 TEXTE 1 : CHAPITRE 

SECTION 1 TEXTE 2 SECTION 

1. TEXTE 3 ARTICLE 

Texte 4 ALINÉA 

1o Texte 5 PARAGRAPHE 

a) Texte 6 SOUS-PARAGRAPHE 

- Texte 7 SOUS-ALINÉA 

SECTION 3 : 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

8. APPLICATION DU RÈGLEMENT 

L’application du présent règlement relève de l’autorité compétente nommée selon les dispositions du règlement d’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 

9. POUVOIRS ET DEVOIRS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

Les pouvoirs et devoirs de l’autorité compétente sont définis au règlement d’administration des règlements d’urbanisme en vigueur. 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS RELATIVES AU DÉPÔT D’UNE DEMANDE ET AUX PROCÉDURES D’ANALYSE 

SECTION 1 : 
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ D’UNE DEMANDE 

10. DEMANDE RELATIVE À UNE DISPOSITION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

Toutes les dispositions du règlement de zonage en vigueur qui concernent un objet visé à l’article 113 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) peuvent faire l’objet d’une dérogation mineure à l’exception des dispositions relatives aux usages et à la densité d’occupation du sol. 

Toutefois, aucune dérogation mineure ne peut être accordée dans une zone où l'occupation du sol est soumise à des contraintes particulières pour des raisons de sécurité publique. 

11. DEMANDE RELATIVE À UNE DISPOSITION DU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 

Toutes les dispositions du règlement de lotissement en vigueur peuvent faire l’objet d’une dérogation mineure, à l’exception des dispositions ayant trait à la cession pour fins d’établissement, de maintien et d’amélioration de parcs, de terrains de jeux et de préservation d’espaces naturels sur le territoire de l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro du règlement numéro 08-011. 

12. CONDITIONS OBLIGATOIRES 

Une dérogation mineure doit, pour être accordée, répondre aux conditions suivantes : 

1° L’application de la disposition du règlement visée par la demande doit avoir pour effet de causer un préjudice sérieux au requérant; 

2° La dérogation ne doit pas porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété; 

3° La dérogation doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme. 

13. DEMANDE RELATIVE À DES TRAVAUX EN COURS OU DÉJÀ EXÉCUTÉS 

Pour être admissible, une demande de dérogation mineure qui porte sur des travaux en cours ou déjà exécutés doit répondre aux conditions suivantes : 

1° Les travaux doivent avoir fait l’objet, selon le cas, d’un permis de construction, d’un certificat d’autorisation ou d’un permis de lotissement; 

2° Les travaux doivent avoir été exécutés de bonne foi. 

14. CRITÈRES D’ÉVALUATION 

L’analyse d’une demande de dérogation mineure doit se faire sur la base des critères suivants : 

1° La demande doit être conforme aux dispositions des articles 10 à 13; 

2° Le requérant doit avoir démontré que l’application de la disposition pour laquelle la dérogation mineure est demandée a pour effet de lui causer un préjudice sérieux; 

3° Le fait d’accorder la dérogation mineure ne doit pas avoir pour effet de mettre en danger la sécurité, la santé ou le bien-être des personnes. 

SECTION 2 : 
PROCÉDURES 

15. TRANSMISSION DE LA DEMANDE À L’AUTORITÉ COMPÉTENTE 

La demande de dérogation mineure, accompagnée de tous les renseignements et documents exigés, doit être transmise par écrit à l’autorité compétente. 

16. CONTENU DE LA DEMANDE 

Une demande de dérogation mineure doit notamment comprendre les documents et renseignements suivants : 

1° La description de l’élément de non-conformité aux dispositions d’un règlement de zonage ou de lotissement et de la dérogation demandée. 

2° La nature de la dérogation demandée. 

3° Les raisons pour lesquelles le requérant ne peut se conformer aux dispositions réglementaires applicables. 

4° Les raisons pour lesquelles la dérogation demandée n'a pas pour effet de porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété. 

5° La description du préjudice sérieux causé au requérant par l'application des dispositions réglementaires en vigueur. 

6° Lorsqu'il s'agit d'une demande de dérogation mineure relative aux dimensions des terrains ou des bâtiments, ou à la localisation des constructions, un plan fait et signé par un arpenteur-géomètre attestant l'exactitude de toutes les dimensions ou mesures nécessaires pour assurer une bonne compréhension de la nature de la demande. 

7° Dans le cas où le requérant n'est pas le propriétaire, un document, signé par le propriétaire, attestant qu'il autorise le requérant à présenter la demande. 

8° Tout autre document pouvant être exigé pour assurer une bonne compréhension de la nature de la demande ou pour attester des faits allégués. 

S'il s'agit d'une demande de dérogation mineure à l’égard de travaux en cours ou de travaux exécutés, la demande doit également comprendre les renseignements et documents suivants : 

1° Une copie du permis délivré pour les travaux en cours ou déjà exécutés ou les informations requises pour permettre de le retracer. 

2° Une description des circonstances entourant l'exécution des travaux démontrant qu'ils ont été effectués de bonne foi. 

17. FRAIS D’ANALYSE 

Le requérant doit joindre à sa demande les frais exigés au règlement concernant la tarification de divers biens, activités et services municipaux pour l’exercice financier en cours. 

18. TRANSMISSION DU DOSSIER AU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

À partir de la date à laquelle il a en main tous les renseignements et documents exigés par le présent règlement ainsi que la somme couvrant les frais d’analyse et de publication, l’autorité compétente transmet le dossier au comité consultatif d’urbanisme. 

19. ÉTUDE DE LA DEMANDE PAR LE COMITÉ 

Le comité consultatif d’urbanisme doit étudier la demande et formuler sa recommandation par écrit en tenant compte des conditions et des critères énoncés au présent règlement. 

La résolution formulant la recommandation du comité doit être transmise au Conseil, accompagnée de tous les documents et renseignements exigés ainsi que de la somme couvrant les frais d’analyse et de publication, qui a été reçue par l’autorité compétente. 

20. AVIS PUBLIC 

Le greffier de la Ville doit, au moins 15 jours avant la tenue de la séance lors de laquelle le conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure, faire publier un avis indiquant : 

1° La date, l’heure et le lieu de la séance lors de laquelle la demande sera entendue par le conseil; 

2° La nature et les effets de la dérogation demandée; 

3° La désignation de l’immeuble affecté en utilisant la voie de circulation et l’adresse de l’immeuble ou, à défaut, le numéro cadastral; 

4° Le fait que tout intéressé peut se faire entendre par le conseil relativement à cette demande. 

21. DÉCISION DU CONSEIL 

Le conseil rend sa décision après avoir reçu l’avis du comité consultatif d’urbanisme. 

La résolution par laquelle le conseil rend sa décision peut prévoir toute condition eu égard aux compétences de la Ville dans le but d’atténuer l’impact de la dérogation. 

22. TRANSMISSION DE LA RÉSOLUTION 

Une copie de la résolution par laquelle le conseil rend sa décision doit être transmise à la personne qui a demandé la dérogation. 

23. DÉLIVRANCE DU PERMIS OU DU CERTIFICAT 

Lorsque la résolution du conseil accorde la dérogation mineure demandée, le fonctionnaire peut alors délivrer le permis de construction, le permis de lotissement ou le certificat d’autorisation requis, à la condition que la demande soit conforme à toutes les dispositions des règlements d’urbanisme autres que celle qui a fait l’objet de la dérogation mineure sous réserve, le cas échéant, de toute condition devant être remplie au plus tard au moment de la demande de permis ou de certificat. 

Une dérogation mineure accordée pour un immeuble n’est applicable qu’à l’égard de l’immeuble pour lequel elle a été accordée. 

24. REGISTRE DES DÉROGATIONS MINEURES 

La nature de la demande de dérogation mineure et la résolution du conseil la concernant sont inscrites par le secrétaire du comité consultatif d’urbanisme au registre constitué à cette fin. 

CHAPITRE 3 

DISPOSITION FINALE 

25. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur après l’accomplissement des formalités prévues par la loi.
	CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

SECTION I 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 

1. Titre du règlement 

Le présent règlement est intitulé «Règlement de dérogations mineures» de la Ville de Roxboro. 

3. Territoire assujetti par ce règlement 

Le présent règlement s'applique au territoire soumis à la juridiction de la Ville de Roxboro. 

4. Personnes touchées par ce règlement 

Le présent règlement s'applique à toute personne physique ou morale. 

5. Validité 

Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble et également chapitre par chapitre, article par article, paragraphe par paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à ce que 
si un  chapitre, un article, un paragraphe ou un alinéa était ou devait être déclaré nul, les autres dispositions du règlement continuent de s'appliquer. 

6. Respect des règlements 

La délivrance d'un permis, l'approbation des plans et devis ainsi que les inspections effectuées par le fonctionnaire désigné ou son représentant ne libèrent aucunement le propriétaire ou le requérant de l'obligation d'exécuter ou de faire exécuter les travaux conformément aux exigences du présent règlement ou de tout autre règlement applicable. 

2. Remplacement de règlements antérieurs 

Le présent règlement remplace tout règlement ou disposition de règlement ayant trait aux dérogations mineures. 

SECTION II 

DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

8. Interprétation du texte 

Ce règlement est rédigé eu égard aux principes énoncés aux articles 38 à 63 de la Loi d'interprétation (LRQ chapitre I-16). En conséquence, le texte de ce règlement doit être interprété à la lumière des dispositions de cette loi. 

- Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le contexte ne s'y oppose. 

- L'emploi du verbe «DEVOIR» indique une obligation absolue; le verbe «POUVOIR» indique une option. 

- Le mot «QUICONQUE» désigne toute personne morale ou physique. 

- Le genre masculin comprend le genre féminin à moins que le contexte n'indique le contraire. 

- L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs nécessaires à cette fin. 

9. Terminologie 

Dans ce règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par: 

1o «Comité»: le Comité consultatif d'urbanisme de la Ville de Roxboro; 

2o «Conseil»: le Conseil de la Ville de Roxboro; 

3o «dérogation mineure»: la dérogation mineure est une disposition d'exception aux normes des règlements de zonage et de lotissement, autres que celles qui sont relatives à l'usage et à la densité d'occupation du sol, et permettant, à certaines conditions, un écart minime avec les normes applicables, de manière à ajuster l'application de ces dernières dans certains cas particuliers; 

4o «fonctionnaire désigné»: personne nommée par résolution du Conseil, chargée de veiller à l'application du présent règlement ou ses représentants dûment autorisés; 

5o «directeur général»: le directeur général de la Ville de Roxboro; 

6o «Ville»: la Ville de Roxboro; 

7o «requérant»: le requérant d'une dérogation mineure au sens du présent règlement. 

CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS ET PROCÉDURES REQUISES 

SECTION I 

DISPOSITIONS 

10. Registre des dérogations mineures 

Un registre doit être tenu pour les dérogations mineures accordées par résolution du Conseil municipal. 

11. Dispositions réglementaires pouvant faire l'objet d'une dérogation mineure 

Les dispositions du règlement de zonage et de lotissement autres que celles qui sont relatives à l’usage et à la densité d’occupation du sol peuvent faire l’objet d’une dérogation mineure. (93-557-1; 2007-04-29) 

SECTION II 

PROCÉDURES 

12. Procédure requise 

1o Demande adressée au fonctionnaire désigné: 

Le propriétaire d'un immeuble ou le requérant d'un permis ou certificat pour cet immeuble, dont la construction ou le projet de construction, le lotissement ou le projet de lotissement ou autres, ne rencontre pas complètement les dispositions prévues des règlements de lotissement ou de zonage doit soumettre sa demande par écrit et signée au fonctionnaire désigné sur les formules prévues à cet effet. 

Le requérant doit fournir le titre de propriété de l'immeuble en cause ainsi qu'un plan du terrain et du bâtiment existant proposé ou existant, lequel plan doit être fait et signé par un arpenteur-géomètre, indiquant notamment les coordonnées du terrain, la localisation des constructions et les distances entre les constructions et les limites du terrain. 

La demande doit être accompagnée du paiement établi au règlement concernant la tarification de divers biens, activités et services municipaux de l’arrondissement. (93-557-2 ; 2009-02-18) 

De plus, un dépôt devra être versé au fonctionnaire désigné afin de couvrir le coût de publication de l'avis. Si le montant du dépôt s'avère inférieur au coût réel de publication de l'avis, le requérant doit payer l'excédent à la Ville. 

Si le montant du dépôt s'avère supérieur au coût réel de publication de l'avis, la Ville devra rembourser la différence au requérant. 

2o Demande référée au Comité: 

Dès que la demande est dûment complétée, et que les frais ont été payés, le fonctionnaire désigné transmet avec ou sans commentaires, la demande au Comité 
et suspend, s'il y a lieu, toute autre demande de permis et certificat relative au même projet. 
Le Comité, après étude de la demande, peut faire au requérant toute recommandation utile concernant son projet, recommander au Conseil son rejet purement et simplement ou son acceptation. 

3o Avis public: 

Au moins quinze (15) jours avant la séance où le Conseil doit statuer sur la demande de dérogation mineure, le directeur général doit faire publier, en français et en anglais, un avis public dans un journal distribué sur le territoire de la Ville indiquant la date, l'heure et le lieu de la séance du Conseil et la nature et les effets de la dérogation demandée. Cet avis doit contenir la désignation de l'immeuble affecté en utilisant la voie de circulation et le numéro d'immeuble ou, à défaut, le numéro cadastral, et mentionner que tout intéressé peut se faire entendre par le Conseil relativement à cette demande. 

4o Rapport du directeur général: 

À la séance du Conseil indiquée dans l'avis public, le directeur général doit faire rapport si des objections lui ont été remises et, dans l'affirmative, leur nombre et leur teneur. 

5o Décision par le Conseil: 

Après avoir pris connaissance de l'avis du Comité et du rapport du directeur général, le Conseil, par résolution, rend sa décision. 

6o Copie de la résolution: 

Une copie certifiée conforme de la résolution par laquelle le Conseil rend sa décision doit être transmise par le directeur général à la personne qui a demandé la dérogation. 

7o Émission du certificat: 

Sur présentation d'une copie de la résolution accordant une dérogation mineure, le fonctionnaire désigné délivre le certificat d'autorisation de dérogation mineure et enregistre la dérogation accordée dans un registre prévu à cette fin. 

8o Demande de permis réputée conforme: 

Dans le cas où le Conseil approuve la dérogation mineure, la demande ainsi approuvée par le Conseil est alors réputée conforme au règlement de zonage et au règlement de lotissement de la Ville. 

13. Conditions requises pour l'acceptation d'une dérogation mineure 

Une dérogation mineure peut être accordée aux conditions suivantes: 

1o La dérogation mineure au règlement de zonage ou au règlement de lotissement doit respecter les objectifs du plan d'urbanisme. 

2o La demande de permis de construction dans le cas d'une construction projetée ou la construction dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, doit être conforme aux dispositions du règlement de construction et aux dispositions du règlement de zonage et du règlement de lotissement ne faisant pas l'objet de la demande de dérogation mineure. 

3o L'application du règlement de zonage et du règlement de lotissement a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui fait la demande. Les faits suivants sont notamment considérés constituer un préjudice sérieux: 

a) dans le cas d'une construction projetée, le fait de ne pas pouvoir construire quelque type de construction autorisée dans la zone et de ne pas pouvoir rediviser le terrain à cette fin ou de ne pas pouvoir acquérir le terrain manquant du ou des propriétaires voisins, sur la base de sa valeur au rôle d'évaluation; 

b) dans le cas d'une construction dont les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le fait d'avoir à démolir la construction ou une partie de celle-ci reposant sur des fondations. 

Les faits suivants ne sont pas notamment considérés constituer un préjudice sérieux: 

a) le fait pour un requérant d'avoir occasionné lui-même la situation de dérogation par la vente antérieure d'une partie de son terrain; 

b) le fait pour un requérant de faire valoir des motifs autres que ceux reliés aux caractéristiques de l'immeuble lui-même. 

4o Dans le cas d'une construction dont les travaux sont en cours ou déjà exécutés, la construction doit avoir fait l'objet de permis et les travaux doivent avoir été exécutés de bonne foi. 
Ne sont pas notamment considérés avoir été exécutés de bonne foi les travaux de construction lorsque: 

a) ces derniers ont débuté avant l'émission du permis de construction; 

b) ces derniers sont exécutés contrairement aux plans et devis autorisés; 

c) ces derniers sont exécutés malgré un ordre de cessation des travaux donné par le fonctionnaire désigné conformément aux règlements d'urbanisme; 

d) ces derniers sont exécutés alors que le certificat ou le plan de localisation non produit dans un délai prévu au règlement des permis et certificats aurait permis de déceler cette dérogation au règlement. 

5o La dérogation mineure ne doit pas porter atteinte à la jouissance par les propriétaires des immeubles voisins de leur droit de propriété.
7. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 


	197. Territoire visé 

Une dérogation mineure peut être accordée dans tout le territoire de la municipalité.
198. Conformité au plan d'urbanisme 

Une dérogation doit respecter les objectifs du plan d'urbanisme. 

200. Procédures 

Quiconque demande une dérogation doit produire au service de l'Urbanisme : 

1° une lettre signée décrivant la nature de la dérogation demandée; 

2° le titre établissant qu'il est propriétaire de l'immeuble visé; 

3° un plan ou schéma identifiant le terrain et, le cas échéant, le bâtiment proposé ou existant ainsi que la dérogation demandée; si la dérogation vise une marge de recul, le plan doit être signé par un arpenteur-géomètre. 

202. Avis public 

Le greffier de la municipalité doit, au moins quinze (15) jours avant la tenue de la séance où le Conseil municipal doit statuer sur la demande de dérogation, faire 

publier, conformément à la Loi qui régit la municipalité et aux frais du requérant, un avis : 

1° indiquant la date, l'heure et le lieu de la séance du Conseil municipal; 

2° la nature et les effets de la dérogation demandée; 

3° la désignation de l'immeuble affecté en utilisant la voie de circulation 

et le numéro d'immeuble ou, à défaut, le numéro cadastral; 

4° mentionnant que tout intéressé peut se faire entendre par le Conseil 

municipal relativement à la demande. 

196. Conditions permettant d'accorder une dérogation mineure 

Après avoir reçu l'avis du Comité consultatif d'urbanisme à ce sujet, le Conseil municipal peut accorder une dérogation aux dispositions du règlement de lotissement et aux dispositions du présent règlement autres que celles qui sont relatives à l'usage et à la densité d'occupation du sol pourvu que : 

1° l'application du règlement ait pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne qui demande la dérogation; 

2° la dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété. 

Une dérogation est accordée par résolution du Conseil municipal. (1047-136 ; 99-02-14) 

203. Avis au requérant 

Une copie de la résolution par laquelle le Conseil municipal rend sa décision doit être transmise à la personne qui a demandé la dérogation. 

199. Travaux visés 

Une résolution accordant une dérogation peut avoir effet à l'égard de travaux en cours ou déjà exécutés, dans le cas où ces travaux ont fait l'objet d'un permis de construction et ont été effectués de bonne foi. art. 196-199 
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